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PIERRE A « EMPREINTE » D'lIERMANCE

Ante cidditionneUe.

W. Deonna.

M. Vallon a communique cette legende, qu'il a en le merite de recueil-

lir, le 10 decembre 1925 ä la Societe d'histoire et d'archeologie de

Geneve. II est difficile de dire si le contenr repete line tradition orale,

on si, inconsciemment, il se souvient d'nne donnee litteraire 4; nous
n'avons pu tontefois retronver celle-ci, et la premiere hypothese est

fort vraisemblable.

** •¥

II s'agit d'nne cle ces legendes relatives aux pierres, blocs erratiqnes, megalithes,
etc., bien connnes en divers pays 2, qui sont determinees par la presence de depressions

naturelles ou artificielles, evoquant l'aspect d'un j>ied, d'une main, ou de tout
autre partie d'un corps humain, d'un sabot d'animal, de quelque objet, et attributes
par le peuple ä Taction d'un etre surnaturel ayant laisse cette empreinte sur la pierre.
Le canton de Geneve et la region limitrophe de la Haute-Savoie en offrent plusieurs
exemples 3: an Saleve, la Pierre du Diable, avec empreinte de sabots 4; pres de la
Muraz, la Pierre de S* Martin, avec pied et marque d'un baton 5; pres de Reignier,
les pierres Passa Diable 6 et du Diable7, avec piecl du demon; pres des Allinges, une

1 II s'agit M Antoin« Piuz, ancien maire d'llermance, age dejä a cette epoque, mort depuis.
M Piuz etait tres au courant des souvenirs de la localife, et il raconta a M Vallon cette legende
comme un conte de veillee entendu dans sa jeunesse.

2 Ex. Sebiilot, Le Folklore de Frtnce, J, p. 300, 314, 359, etc On sait combien la litterature
sur cq suiet, en particulier sur les pierres ä pretendues empreintes de pieds et d'1 sabots, est
considerable.

3 Revon, La Ffaute-Savoie avant les Romains, 1875, p. 52, 54 sq Pierres a Legendes, p. 60;
Bull. Institut national genevois, XLII, 1917, p. 255 sq., refer.; Vuarnf.t, Bull arch flu Comitedes
Travaus historiques, '1918, p. CXXX, etc

4 Le Saleve, description scientißque, 1899, p. 70.
5 Ibid., p. 69; Tonne au, Le Saleve, p. 23; Revon, op. 1, p. 55.
6 Revon, p. 54.
7 Blavignac, Mem. Soc. Hist., V, 1847, p. 500; Revon, p. 55.
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pierre avec empreinte de pied1; deux autres, pres de Thonon2; pres d'Evires, la
pierre du Gheval, avec sabot; la Pierre a Morand, avec coup de poing d'un geant;
pres de Monnetier, la Pierre large, avec pied de biche3. Dans le cas present, les depressions

ont suggere l'idee d'une empreinte de main humaine, d'une griffe diabolique.

** *

Le conteur a vu cette pierre dans son enfance, dit-il, et pretend qu'elle a ete

emportee par un archeologue genevois, et deposee au Musee de Cieneve. Nous con-
naissons une dalle couverte de cupules, trouvee dans une tombe de l'äge du bronze
ä Douvaine, pres d'Hermance4; entre l'Hermance et le ruisseau de Marnod, une
pierre avec empreinte de pied d'homme; il semblerait, ä en croire M. Vuarnet,
qu'elle existe toujours 5, alors que Revon, qui y voit la trace de pas de fees, dit
qu'elle a ete detruite avant 1875 6. Mais, si notre Musee possede dans ses collections
lapidaires une pierre ä cupules provenant de Sal van (Valais), donnee par M. Reber,7
il n'en connait point qui soit originaire d'Hermance.

** *

La legende n'a rien que de tres oonforme aux donnees generales relatives a ces

pierres ä empreintes; on y troove les elements suivants:

1. Empreinte d'une main. — Nonibreuses sont les pierres qui portent la pre-
tendue empreinte d'une main on des doigs d'un etre surnaturel 8.

2. Transport d'une pierre. — La jeune sorciere empörte la pierre pour s'en servir
de siege au sabbat. Des legendes attribuent en effet, ä des etres surnaturels le trans-
fert de blocs 9; ils s'en servent volontiere de sieges; aussi reconnait-on parfois
dans les depressions la marque de leur corps, et voit-on dans ces pierres leurs

1 Reber, Esquisses areheologiques sue Geneve, 1905, p. 200.
2 Ibid., p. 214; Vuarnet, op. 1 p CXXX1. n° 1-2.
3 Revon, p. 54
4 Rfber, Becherehes areheologiques dans le tervitoire de Vancien eveche de Geneve, 1902, p. 9,

pi I; id., Mem. Soc. Hist., XXIII, 1888-1894, p. 289, pi. I; Schenk, La Suisse prehistorique,

p 487-9. Donnee ä l'Ecole d'anthropologie de Paris.
5 Vuarnet, Bull. arch, du Comile des Ttavuux historiques, 1918, p. CXXXI, n° 3; Montanhon

Geneve, des origines aux invasions barbares, p. 174, I.
6 Revon, op. I., p. 54.
7 Reber, Vorhisto/ ische Shulpturendenkmäler im Kanton Wallis, Archiv f. Anthropologie,

XXVI, 1896.
8 Ex. Sf.bii.lot, op. I., I, p. 375 sq.; du diahle, p. 377.
9 Ibid., IV, p. 21 sq.
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sieges, leurs fauteuils1. Pres d'Annecy, pour ne citer qu'un exemple voisin, le fau-
teuil de Gargantua est accompagne de la marque des mains du geant2.

3. Sabbat. — Le peuple voit souvent dans ces pierres les temoins des reunions

diaboliques, du sabbat des sorcieres, de la « synagogue » selon le vieux terme, des

« chettes » 3. II en est ainsi pour la pierre de la Benne, dans la commune de Publier 4;

pour la pierre plate enlevee en 1875 qui surmontait le monticule de Boussy, Haute-
Savoie, appele «le ere de la reunion de la sandgoga (synagogue) », oil les chevau-
chees diaboliques avaient laisse leurs empreintes5; pour des pierres pres d'Abon-
dance 6 et de Thonon 7.

4. Amour. — La jeune lille, fort belle, attire les galants, dont aucun ne revient

apres la fatale etreinte, pareille ä celle du Sphinx thebain; e'est la une donnee

connue du folklore. Les fees entrainent dans leurs danses les jeunes gens jusqu'a ce

qu'ils en meurent8; des sorcieres les poursuivent de leur amour9, et en general,
celui qui a commerce on relation avec ces etres n'en revient pas10. De plus, les legendes
relatives aux pierres ont souvent un caractere amoureux, et Ton se bornera ä rappeler
celle de la Pierre aux Dames, jadis a Troinex, aujourd'hui au Jardin des Bastions
ä Geneve 11.

** *

On appelait cette jeune lille «la Goguy », dit notre conteur, parce qu'elle fre-
quentait assidüment les synagogues ou assemblies du diable. «II est bien peu de

nos villages, dit Blavignac, oü l'on ne parle du sabbat ou de la schette, assemblee
nocturne des sorciers. Nous l'appelons volontiers gogue, apherese de synagogue,
mot qui se prend aussi avec le sens de conventicule d'heretiques, de schisma-
tiques, de maudits. Ne pas avoir ete ä la synagogue de Plainpalais est
une excuse que l'on rencontre souvent dans nos anciens proces de sorcellerie.
L'epithete de goguis, souvent employee bien injustement, s'aplique ä des indivi-
dus qui ont souscrit au pacte infernal, ou dont les ancetres furent forces, au XVIe
siecle, de professer le protestantisme»12. Le substantif feminin « gogua », dans le

1 Ibid., I, p. 393 sq., 313, 315, 319, etc.
2 Revon, op. I., p. 60.
3 Blavignac, Mem. Soc. Hist., Y, 1847, p. 496, note 1 ; Sebii.lot, op. L, I, p. 319.
4 Reber, Esquisses archeologiques, p. 204, 209.
5 Revon, op. /., p. 54.
0 Ibid., p. 55.
7 Sebillot, op. I., I, }>. 402.
8 Ibid., I, p. 229.
9 Ibid., IV, p. 30.

10 Ibid., I, p. 316, 318.
11 Genava, II, 1924, p 279.
12 Blavignac, L'Empro Genevois, 1875, p. 272-3.
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patois de la Suisse romande, selon Bridel, signifie «manoeuvre de sorcellerie, eri-
chantement, superstition))1; «.gogue» est une sorte d'appät empoisonne employe
dans des malefices. Littre cite un texte de Saint Andre, «Lettres au sujet de la

magie »: « Des bergers de la Brie ont ete condamnes ä mort pour des malefices sur
les animaux qu'ils faisaient mourir par des gogues empoisonnees, qu'ils mettaient
dans les lieux ou ils etaient en paturage*; ces malfaiteurs etaient persuades que
celui qui les avait faites et mises en terre mourait dans le moment qu'on les le-
vait»2. Notons que le goguelin est un etre fantastique dans les legendes des

matelots, qui a la cale du navire pour domaine 3, sans doute equivalent du gobelin, de

meine que gogue, appät, serait une alteration de gobe, gobbe, bol pour empoison-
ner les betes 4. II n'y a sans doute pas lieu de songer au mot gogue, piaisante-
rie, Hesse, divertissement, d'oü goguer, plaisanter,g'ognai^e, repas joyeux, goguettes,

gogueneties, goguignette, propos joyeux, goguelu, content de soi, etc. 5.

1 Bridel, Glossaire cles patois de la Suisse romande, 1866, s. v. Gogua.
2 Littre, s. v. Gogue; Nouveau Larousse illustre, s. v.
3 Nouveau Larousse illustre.
4 Littre, s. v.
5 Dictionnaire de l'Academie; Hatzfeld; Humbert, Nouveau glossaire genevois-, Bridel,op. /.

La t Pierre Martin» et le «tombeau cles Druides», sur la montagne de Ballaison (Haute-Savoie).
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